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Les confédérations ont bien pesé… 

0,5 % d’augmentation du point d’indice en 2008 pour les 5,2 millions de 

fonctionnaires. 

A vos calculettes : 

Valeur actuelle du point annuel                      = 54.4113 € 

0,5 %                                                                 = 0, 2721 € 

Nouveau point : 54, 4113  + 0,2721                = 54,6834 € 

Pour un gardien 6° échelon ; indice 364 

Salaires 

mensuels 

Avant Après Gains 

Province 1927,63 1936,18 8,55 euros 

PP 2059,93 2068,48 8,55 euros 

Selon le ministre du Budget : 

« L’effort de l’Etat représentera en moyenne une progression de 3,7 % 

de la rémunération des fonctionnaires » (Avec les mesures catégorielles) 

La semaine dernière le même ministre avait affirmé que la hausse du 

point d’indice n’avait  pas vocation à couvrir l’inflation évaluée à 1.6 % 

On ne peut pas être plus clair ! 

Vivement la IV° fonction publique... 
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